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INFORMATION CORONAVIRUS 
 

Mail envoyé à tous les membres du CSSSC, le 08 mars 2020 

Bonsoir à tous 

Compte tenu des informations circulant en tous sens et rendant la situation complexe, il 
convient de clarifier la position du club face au problème du coronavirus. 

Nous ne disposons pas de nouvelles consignes de la part de la fédération qui indiquait à la 
date du 6 mars : 
« En l'état actuel, il n'y a aucune raison de modifier les activités dans les clubs, où le risque de 
transmission de la grippe est actuellement plus élevé que celui de transmission du 
coronavirus. » 
Aucune consigne générale n’est donnée par les autorités (vérifications faites sur les sites 
officiels du département du Val d’Oise). A ce jour, la mairie de Courdimanche n'a pris aucune 
décision particulière concernant l'utilisation des salles et les activités ne sont pas 
interrompues. 
  

Aussi, dans l’immédiat il semble possible de maintenir les activités du club pour tous ceux 
qui souhaitent les poursuivre. Évidemment, nous serions tenus de mettre en œuvre toutes 
décisions prises par les autorités compétentes et, en cas d’aggravation de la situation, nous 
pourrons réexaminer nos positions. 

Il convient de relayer, au cours des activités, les recommandations des autorités sanitaires sur 
les précautions à prendre, rappelées ci-dessous et figurant sur notre site (informations de la 
fédération) : 

- les règles de base d'hygiène : lavage fréquent des mains, utilisation de gel hydro-alcoolique, 
mouchoirs à usage unique, éternuements en protégeant son visage avec le coude, port d'un 
masque de protection par la personne malade si elle est en contact avec des personnes, 
notamment fragiles (bébés, personnes âgées...), éviter les embrassades, etc …… 
- toute personne ayant séjourné dans les pays des zones d’exposition à risque doit s’abstenir 
pendant 14 jours de fréquenter son club, en vertu du principe de précaution. 
- indiquer aux personnes à risque du fait de maladies de s'abstenir éventuellement de venir 
aux activités dans des lieux confinés. 

Chacun d’entre nous est un adulte responsable de ses choix, mais a aussi - j’en suis sûre - à 
cœur d’être responsable de l’intérêt et du bien-être de tous les membres du groupe. En 
conclusion, on peut dire qu’il convient de faire preuve de bon sens en ayant toujours le souci 
de prendre soin de soi et des autres. 

La Présidente 
Élisabeth CHABOT 

 


